                                              Les tarifs 

Les tarifs de la restauration scolaire
Afin que les familles les plus en difficulté puissent bénéficier d’un tarif correspondant à leurs ressources, Bayeux Intercom a procédé à la mise en place la tarification selon le coefficient familial sur l’ensemble de son territoire. Pour bénéficier le cas échéant d’un tarif réduit, merci d’indiquer votre numéro d’allocataire CAF sur la fiche d’inscription à l’endroit indiqué.

	Restauration par Commune
	            Année scolaire 2010-2011

	Longues-sur-Mer
	1,07 € à 3,53 €

	Subles
	1,07 € à 3,53 €

	Sommervieu
	1,07 € à 3,71 €

	Saint-Vigor-Le-Grand
	1,07 € à 3,71 €

	Nonant
	1,07 € à 3,53 €

	Bayeux Alain Chartier
	1,07 € à 3,71 €

	Bayeux Bellevue
	

	Bayeux Argouges
	

	Bayeux Létot-la-Poterie
	

	Bayeux Reine Mathilde
	

	Bayeux Place aux Pommes
	

	Bayeux Louise Laurent
	

	Ellon
	1,07 € à 3,71 €

	Juaye-Mondaye
	1,07 € à 3,71 €

	Esquay-sur-Seulles
	1,07 € à 3,71 €

	Vaux-sur-Seulles
	1,07 € à 3,71 €

	Vienne-en-Bessin
	1,07 € à 3,71 €

	Enfant bénéficiant d’un PAI
	1 €

	Enfant hors Bayeux Intercom
	4,08 €

	Personnel des écoles
	3,79 €

	Enseignant sans surveillance
	5,69 €



	                TARIFS restaurants scolaires Bayeux Intercom selon le quotient familial

	quotient
	Tarifs

	Inférieur à 245 €
	1,07 €

	De 246 € à 322 €
	2,66 €

	De 323 € à 443 €
	3 €

	Supérieur à 443 €
	3,53 € (Longues-sur Mer, Subles, Nonant),
3,71 € (Sommervieu, Saint-Vigor-le-Grand, Ellon, Juaye-Mondaye, Esquay-sur-Seulles, Vaux-sur-Seulles,Vienne-en-Bessin,Bayeux)



Les tarifs des accueils périscolaires du matin, du soir et de l’étude surveillée
Pour les accueils du soir et de l’étude surveillée, le goûter est servi gratuitement.
	COMMUNE
	Accueil matin et soir
	Etude surveillée

	Longues-sur-Mer
	




½ journée 1,37 €
Journée 2,32 €
	




1,63 €

	Subles
	
	

	Sommervieu
	
	

	Esquay-sur-Seulles
	
	

	Vaux-sur-Seulles
	
	

	Vienne-en-Bessin
	
	

	Saint-Vigor-Le-Grand
	
	

	Juaye-Mondaye
	
	

	Ellon
	
	

	Nonant
	
	

	Bayeux
	
	



Mode de paiement
Pour faciliter le paiement de vos factures, nous vous offrons aujourd’hui la possibilité d’opter pour le prélèvement automatique.
Une demande de prélèvement pour le service du Trésor Public ainsi qu’une autorisation de prélèvement destiné à votre établissement bancaire seront à remplir à cet effet. La facture continue à vous être envoyée mensuellement mais plus aucun souci pour votre règlement. 
Pour bénéficier de ce service, il suffit de renvoyer le document ci-joint dûment rempli et accompagné d’un relevé d’identité bancaire ou postal à l’attention de Madame Catherine FAUDEMER au service enseignement de BAYEUX INTERCOM (84 rue Saint-Patrice - BP 62070 – 14406 BAYEUX cedex).

